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Le projet de loi 6782 a pour objet d'étendre, voire de spécifier les missions qui ont été confiées par la loi modifiée du 25 juillet 2002 portant création d'un établissement public pour la réalisation des équipements de l'État sur le site de Belval-Ouest à l'établissement public, communément nommé « Fonds Belval ». En vertu de ladite loi, et en particulier en vertu de son l'article 2 qui a pour objet la gestion des infrastructures réalisées pour le compte de l'État ou pour le compte de tiers au cas ou ceux-ci le demanderont, l'établissement public en question est à l'heure actuelle compétent pour :

· la planification et la réalisation de nouvelles constructions dans le cadre de la reconversion de la friche industrielle Belval-Ouest, dont notamment les immeubles de la Cité des sciences pour le compte de l'Université de Luxembourg;
· la sécurisation, la mise en valeur et la restauration des constructions à préserver sur cet ancien site industriel;
· les études, la réalisation et la transformation des immeubles destinés à un usage public;
· l'aménagement des alentours.

La loi en projet prévoit de rajouter audit article 2 de nouvelles missions au Fonds Belval, à savoir la gestion des infrastructures réalisées sur le site Belval-Ouest pour le compte de l'État ou pour le compte d'autres occupants, comme par exemple l’Université, à l'exception de personnes ou associations privées.

Par ailleurs, l'article 3 de cette même loi est complété par une disposition, aux termes de laquelle l'établissement public en question sera autorisé à percevoir des recettes en relation avec sa nouvelle mission de gestion.

